
 
 
 
Le 23 mai 2024 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 
tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 16 mai 2024 et dans les formes et délais 
prévus au Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme WILLEMS, Mme GRUET, Mme DELOT, 
Mme ROUSSEAU, M. TIRARD, M. BILLET,  
Mme COUDERT, M. LEFEVRE, M. SERRE, M. GORNEAU, 
M. PERREIRA-GONCALVES, M.LECOMPTE, 
M.DELECOLLE,  
 
ÉTAIT EXCUSÉE ET REPRÉSENTÉE : Mme ÉTIENNE 
pouvoir à M. DELOT  

 
ÉTAIENT ABSENTS : M. BIOT, Mme BIOT-FLORIMOND, 
M. CAMPOS, Mme GROENTZINGER, M. LANGLOIS, 
Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
M.SERRE et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de séance 
en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
Objet :  

CONVENTION RELATIVE À LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS 
MÉDICAUX PAR LE CDG89 

 
Visa : 
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment l’article L452-38; 
 
Vu l’article 41 du décret 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils 
médicaux ; 
 
Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux. 
 
VU le Projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
 
Exposé des motifs : 
 
Le Maire rappelle : 
 
• en application du code général de la fonction publique notamment l’article L452-38 et; 
• en application de l’article 41 du décret 87-602 du 30 juillet 1987  
• en application du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 
 

Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 

_________ 
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N° 2024_037 

 
 
 
Membres en exercice :  25 
Conseillers présents à la séance : 18 
Pouvoirs :     1 
Absents :      6 
Date de publication :  24 mai 2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 23 mai 2024 



Le Maire expose : 
• Les honoraires et autres frais résultants des examens prévus au décret 87-602 sont à la 
charge du budget de la collectivité 
• Toutefois le paiement peut être assuré par le CdG, les modalités de remboursement 
devront être définies par convention 
• Par délibération en date du 27/01/2016 le Conseil d’Administration du CdG89 a 
souhaité assurer ce paiement afin d’éviter de voir diminuer le nombre de praticiens 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
 
ACCEPTE la proposition ci-dessus présentée, 
 
CHARGE M. le maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la signature de la convention  
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention de prise en charge des honoraires et 
frais médicaux et d’en accepter les conditions 
 
 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 24 mai 2024 
 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 
 
 


